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B U D G E T   G É N É R A L
 M I S S I O N   I N T E R M I N I S T É R I E L L E
 R A P P O R T S   A N N U E L S   D E   P E R F O R M A N C E S
 A N N E X E   A U   P R O J E T   D E   L O I   D E   R È G L E M E N T
 D U   B U D G E T   E T   D ’ A P P R O B A T I O N   D E S   C O M P T E S   P O U R



AIDE PUBLIQUE AU

DÉVELOPPEMENT  



(2)
(3)au  sein   d’une  mission  et  alloués   à  une  politique  publique.   Il  comprend  les  rapports   annuels  de  performances   des
 programmes   qui   lui   sont   associés.   Les   rapports   annuels   de   performances   rendent   compte   de   l’exécution   des
 engagements   pris   dans   les   projets   annuels   de   performances   accompagnant   la   loi   de   finances   pour   2013,   tant   en
 termes d’exécution des crédits que de compte-rendu en matière de performance, d’activité des opérateurs de l’État et
 d’analyse des coûts et des charges.


Cette annexe par mission récapitule les crédits consommés (y compris les fonds de concours et attributions
 de produits) et les emplois utilisés en 2013 en les détaillant par programme, action, titre et catégorie.


La maquette budgétaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opérateurs) est celle de la loi de finances pour
 2013. Le cas échéant les données relatives à l’exécution 2012 peuvent avoir été retraitées.


La mission fait apparaître un bilan stratégique et un bilan des réformes.


Chaque   programme   constitutif   de   la   mission   est   ensuite   détaillé.   Les   parties   relatives   aux   programmes
 comprennent les éléments suivants :


 La présentation de la consommation effective et de la prévision initiale des crédits ainsi que le détail des
 charges et des dépenses fiscales :


– les crédits, constitués d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP), sont détaillés selon la
 nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catégories). Les fonds de concours
 ouverts (FDC) et les attributions de produits (ADP) réalisées en 2013, ainsi que leurs évaluations initiales sont
 précisés ;


– les crédits 2012 ;


– les charges du programme, évaluées par action ;
 – les dépenses fiscales rattachées au programme.


 Le rapport annuel de performances qui regroupe :
 – le bilan stratégique du programme ;


– pour chaque objectif de performance, les résultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de ces
 résultats ;


– la justification au premier euro des mouvements de crédits et des dépenses constatées. Elle rappelle le contenu
 physique et financier du programme, les déterminants de la dépense effective, ainsi que les raisons des écarts
 avec la prévision initiale. Un échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement est
 aussi présenté ;


– une présentation des réalisations effectives des principaux opérateurs et des emplois effectivement rémunérés  ;
 – la   présentation   des   dépenses   et   coûts   complets   associés   à   chaque   action   du   programme,   obtenus   après


traitement   des   comptabilités   budgétaire   et   générale   de   l’État.   L’intégration   au   RAP  2013   de   la   comptabilité
 d’analyse des coûts dans le système financier de l’État, CHORUS, a conduit, en outre, à fiabiliser l’ensemble des
 restitutions.


Sauf   indication   contraire,  les   montants   de   crédits   figurant   dans   les   tableaux   du   présent   document   sont   exprimés   en   euros.   Les   crédits
 budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement.


Les   emplois   sont   exprimés   en   équivalent   temps   plein   travaillé   (ETPT).   On   distingue   les   effectifs   physiques   qui   correspondent   aux   agents
 rémunérés, quelle que soit leur quotité de travail et les ETPT (équivalents temps plein travaillé) correspondant aux effectifs physiques pondérés par la
 quotité de travail des agents. À titre d’exemple, un agent titulaire dont la quotité de travail est de 80  % sur toute l’année, correspond à 0,8 ETPT ou
 encore, un agent en CDD de 3 mois, travaillant à temps partiel à 80 % correspond à 0,8 x 3/12 ETPT.


L’ensemble   des   documents   budgétaires   ainsi   qu’un   guide   de   lecture   et   un   lexique   sont   disponibles   sur   le   Forum   de   la   performance  :
http://www.performance-publique.budget.gouv.fr/
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(5)Bilan de la programmation pluriannuelle 8
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(6)MISSION 


AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT


 Bilan de la programmation pluriannuelle 8


 Récapitulation des crédits et des emplois 12



(7)
BILAN DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE


BILAN STRATÉGIQUE DE LA MISSION


 Les orientations de la politique d’aide publique au développement (APD) sont définies par le Comité interministériel de
 la coopération internationale et du développement (CICID). Le 31 juillet 2013, le CICID, qui ne s’était pas réuni depuis
 quatre ans, a adopté 28 décisions visant à adapter les priorités et les instruments de l’aide française aux défis du
 XXIe siècle : évolution différenciée des pays en développement accentuée par la mondialisation, généralisation des
 aspirations démocratiques, dégradation progressive de l’environnement, notamment. Prenant en compte les résultats
 issus de la consultation avec la société civile menée à l’occasion des Assises du développement et de la solidarité
 internationale (novembre 2012-mars 2013), le CICID a permis de redéfinir les orientations stratégiques et les principes
 de la politique de développement française.  


La mission interministérielle « Aide publique au développement » regroupe en 2013 les crédits des deux principaux
 programmes concourant à la politique française d’aide publique au développement : le programme « Aide économique
 et financière au développement  », mis en œuvre par le ministère de l’économie et des finances, et le programme


« Solidarité à l’égard des pays en développement », mis en œuvre par le ministère des affaires étrangères (MAE). Les
 crédits de co-développement (ex-programme 301) sont rattachés au programme 209 depuis la LFI 2013.


Ces   deux   programmes   contribuent   à   la   mise   en   œuvre   des   objectifs   stratégiques   de   la   politique   française   d’aide
 publique au développement, en tenant compte des spécificités de l’action de chacun des deux ministères. Les crédits
 regroupés au sein de la mission APD transitent par les trois canaux : bilatéral (aide directe à un pays partenaire),
 européen (aide mise en œuvre par la Commission européenne) et multilatéral hors Union européenne (aide mise en
 œuvre par les organisations internationales). 


Les crédits d’aide bilatérale abondent plusieurs types d’instruments complémentaires : aide projet, aide budgétaire
 sectorielle ou globale, prêts concessionnels, coopération technique, subventions à des opérateurs et à des ONG ou
 allègement   de   la   dette   des   pays   en   développement.   Une   partie   de   ces   crédits   est   mise   en   œuvre   par   l’Agence
 française   de   développement   (AFD),   opérateur   pivot   de   l’APD   française,   dans   le   cadre   de   son   plan   d’orientation
 stratégique couvrant la période 2012-2016 (POS 3) et de son contrat d’objectifs et de moyens (COM) pour 2011-2013.


Les crédits d’aide multilatérale permettent de participer à l’effort international répondant aux quatre enjeux précités, au
 travers   notamment   des   contributions   au   Fonds   européen   de   développement   (FED),   aux   fonds   concessionnels   des
 institutions   financières   multilatérales,   aux   fonds   sectoriels,   ainsi   qu’à   des   mécanismes   de   financement   innovant,
 notamment au travers d’émissions obligataires (IFFIm - International Finance Facility for Immunisation).


Plusieurs   mécanismes   ont   été   mis   en   place   depuis   1998   pour   coordonner   les   interventions   des   acteurs   de   l’aide
 française au développement.


Le Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID) est l’instance de coordination
 interministérielle de la politique d’aide publique au développement. Il est présidé par le Premier ministre et définit les
 axes prioritaires de la politique française.


Le   ministre   chargé   du   développement   coordonne,   sous   l’autorité   du   ministre   des   affaires   étrangères,   l’action   des
différents acteurs relevant de son autorité en ce qui concerne la mise en œuvre des orientations, veille à la bonne
réalisation des prévisions et informe régulièrement le Parlement de la réalisation des objectifs.



(8)La cohérence d’ensemble de la mission « Aide publique au développement », dans le cadre de la mise en œuvre de
 ces   objectifs   et   des   stratégies   sectorielles   et   géographiques   adoptées   par   le   CICID,   est   en   outre   assurée   par   la
 participation des ministères concernés à plusieurs instances de coordination, dont les deux principales sont  :


- le   co-secrétariat   du   CICID   assuré   conjointement   par   le   ministère   des   affaires   étrangères   et   le   ministère   de
 l’économie   et   des   finances.   Il   se   réunit   régulièrement   (trois   réunions   ont   par   exemple   eu   lieu   en   2013),   pour
 préparer les CICID, échanger sur les orientations stratégiques de la politique française d’APD et leurs modalités de
 mise en œuvre et valider certains documents stratégiques ;


- le Secrétariat général aux affaires européennes (SGAE), placé sous l’autorité du Premier ministre, qui coordonne
 les prises de position de la France en matière de développement au sein des instances européennes et de l’OCDE ;
 - enfin,   le   CICID   de   juillet   2013   a   acté   la   création   du   Conseil   national   du   développement   et   de   la   solidarité
 internationale   (CNDSI).   Cette   instance   a   vocation   à   devenir   un   espace   de   dialogue   entre   les   représentants
 d’organisations non gouvernementales (ONG), du secteur privé, des établissements d’enseignement supérieur et
 de recherche, des organisations représentatives d’employeurs et de salariés, des collectivités territoriales et des
 parlementaires sur les objectifs et les grands enjeux relatifs à la cohérence des politiques publiques en matière de
 développement. En lien avec les différentes instances de concertation existantes, le CNDSI examinera les enjeux et
 les   orientations   de   la   politique   française   de   développement   et   les   questions   relatives   à   sa   mise   en   œuvre,
 s’agissant de la cohérence, de la transparence et de la redevabilité de l’aide publique au développement.


PRÉSENTATION DE L’ÉVOLUTION PLURIANNUELLE DES CRÉDITS POUR 2013-2015
 Programme 110 


A   l’exception   des   engagements   pour   le   fonds   pour   les   technologies   propres   reportés   en   2014,   l’exécution   du
 programme 110 a été conforme à la programmation pluriannuelle 2013-2015, tant s’agissant des engagements relatifs
 à l’aide bilatérale (AFD, ABG…) que des engagements multilatéraux (participation aux grands fonds concessionnels
 AID, FAD, FAsD…). L’exécution des crédits s’est ainsi élevée à 383,55 M€ en AE et 1 094,11 M€ en CP. L’année 2013
 a vu l'engagement des crédits de reconstitution du Fonds international de développement agricole (FIDA) à hauteur de
 35 M€ en AE pour 2013-2015. Des actions ont à nouveau été engagées pour abonder le fonds de transition des pays
 méditerranéens  placé  auprès  de  la Banque  mondiale  (BIRD,  5 M€ en  AE=CP) et  le fonds  fiduciaire  de  la Banque
 mondiale   dédié   à   la   reconstruction   de   l’Afghanistan   (4 M€   en   AE=CP).   Par   redéploiement   au   cours   de   l’exécution
 budgétaire, une dotation complémentaire de 4,07 M€ (AE) a été accordée à l’ADETEF pour le financement de plusieurs
 projets (notamment des actions de coopération technique dans les domaines des marchés publics et des partenariats
 publics-privés en Afrique).


Programme 209


En 2013, l’exécution des crédits (hors titre 2) s’est élevée à 1 643 M€ en AE et à 1 664 M€ en CP. Elle a été marquée
 par le versement de la contribution au FED (637,5 M€ pour le FED), de celles aux organismes multilatéraux (276 M€


pour la part du budget général complétée par des financements innovants pour payer la contribution 2013 de 360  M€


au FMLSTP et 131 M€ pour les autres : Nations unies, Francophonie, etc.) et la mise en œuvre de la coopération
 bilatérale notamment à travers les dons-projets (315 M€ en CP), les C2D (106 M€), l’aide d’urgence et de sortie de
 crise, l’aide alimentaire, l’expertise, la coopération en matière de gouvernance démocratique et le volontariat.


De plus, en 2013 les crédits dédiés aux actions de développement solidaire, initialement imputés sur l’ex- programme
 301, ont été rattachés au programme 209 (23,6 M€ en AE et 16,4 M€ en CP).


Par ailleurs, une réserve additionnelle de 42,7 M€ a été réalisée à partir des crédits du programme, qui a pu être
intégrée à la programmation grâce, en majeure partie, à l’économie constatée sur la contribution au FED.



(9)BILAN DES RÉFORMES


  Lors de sa prise de fonction en mai 2012, le président de la République a fait part de sa volonté de conduire une
 rénovation de la politique d’aide au développement de la France, au regard du renouvellement des enjeux globaux, tels
 que   l’émergence  de  nouvelles   puissances  ou  l’aggravation   des  menaces  pesant   sur  les  biens  publics  mondiaux   –
 changement climatique, par exemple.


Cette   volonté   s’est   dans   un   premier   temps   traduite   par   l’organisation   des  Assises   du   développement   et   de   la
 solidarité internationale. Lancées le 5 novembre 2012 et pilotées par le ministre délégué chargé du développement,
 en liaison avec le ministre des affaires étrangères et le ministre de l’économie et des finances, elles ont été clôturées
 par le président de la république le 1er mars 2013. Elles ont réuni pendant quatre mois les acteurs du développement
 et de la solidarité internationale (administrations, parlementaires nationaux et européens, ONG, syndicats, entreprises
 privées, fondations, collectivités territoriales, organismes de recherche et partenaires du sud) dans une concertation
 d’une ampleur inédite depuis 1997.


A l’issue de ces Assises, un Comité interministériel de la coopération internationale et du développement (CICID)
 a été réuni par le Premier ministre le 31 juillet 2013. Prenant en compte les résultats des Assises et conformément à
 un   certain   nombre   de   recommandations   formulées   notamment   par   le   Comité   d’aide   au   développement   (CAD)   de
 l’Organisation   de   coopération   et   de   développement   économiques   (OCDE),   par   la   Cour   des   Comptes   et   par   le
 Parlement, le CICID a acté 28 décisions structurées autour de quatre axes principaux concourant à la redéfinition de
 notre politique de développement :


- Redéfinir les priorités de la politique de développement de la France ;


- Améliorer la cohérence et renforcer les principes transversaux de la politique de développement ;
 - Assurer une plus grande coordination des acteurs du développement ;


- Améliorer l'efficacité, la redevabilité et la transparence de la politique de développement de la France.


L’adoption d’une nouvelle stratégie « genre et développement », la création du Conseil national du développement
 et de la solidarité internationale (CNDSI) ou encore l’extension du mandat d’intervention de l’AFD à l’ensemble des
 pays   en   développement,   sous   réserve   de   l’approbation   de   son   conseil   d’administration,   sont   quelques-unes   des
 décisions emblématiques qui ont été prises. Cette dernière décision s’accompagne d’une volonté du gouvernement de
 donner  à l’AFD, acteur pivot de la politique  de développement,  les capacités financières  d’exercer pleinement ses
 missions dans le cadre de ces nouvelles priorités. 


Le CICID a également acté de  nouvelles priorités géographiques, qui seront mises en place à partir de 2014, en
 redessinant les contours des partenariats différenciés définis en 2010 dans le Document Cadre de Coopération au
 Développement   :   (i)   identification   de  16   pays   pauvres   prioritaires  sur   lesquels   se   concentreront   50 %   des
 subventions de l’État et deux tiers des subventions mises en œuvre par l’AFD, (ii) concentration de l’effort financier de
 l’Etat à 85 % sur l’Afrique sub-saharienne et les rives sud et est de la Méditerranée, (iii) attention particulière aux
 pays en crise, en sortie de crise ou en situation de fragilité et (iv) promotion d’une "croissance verte et solidaire"


dans le reste du monde, notamment en Asie, Amérique latine et dans les Caraïbes (avec un coût financier nul pour
 l’Etat - hors expertise technique- pour la coopération avec les « très grands émergents »).


Le   renforcement   de   la  transparence   de   l’aide,   qui   constitue   l’une   des   priorités   majeures   de   la   rénovation   de   la
politique de développement, a également fait l’objet de plusieurs décisions à l’occasion du CICID.   Cette exigence
accrue en matière de transparence et de redevabilité s’est traduite notamment par le lancement en septembre 2013
d’un site internet pilote présentant l'ensemble des projets d'aide au développement de la France au Mali. D’ici 2014, la
France   s’efforcera   de   publier   les   informations   requises   par   le   standard   IITA   (initiative   internationale   pour   la
transparence de l’aide) pour l’ensemble des pays pauvres prioritaires. Par ailleurs, la France plaide et œuvre pour la
création d’un standard commun de transparence aboutissant à la convergence des normes du comité de l’aide au
développement de l’OCDE et de l’initiative internationale pour la transparence de l’aide.



(10)Enfin,   le   CICID   a   également   permis   de   valider   au   niveau   interministériel   les   termes   de   référence   de   l’évaluation


« Rationalisation du dispositif public d’expertise technique internationale » qui s’inscrit dans le cadre du processus de
 modernisation de l’action publique (MAP). Cette évaluation a débuté en décembre 2013, à l’occasion d’un comité de
 pilotage   présidé   par   le   Secrétaire   général   du   ministère   des   affaires   étrangères.   Elle   vise,   conformément   aux
 instructions du président de la République, à rendre notre dispositif d’expertise internationale plus performant mais
 aussi plus lisible et cohérent. 


L’ensemble de ces réorientations sont actuellement précisées et débattues à l’occasion du projet de loi d’orientation et
 de   programmation   sur   la   solidarité   internationale   et   le   développement   qui   a   été   adopté   en   première   lecture   par
 l’Assemblée nationale le 10 février 2014. Constituant une première de l’histoire de la Vème République, ce projet de loi
 est une étape majeure de la rénovation de la politique de développement engagée depuis mai 2012.


INDICATEURS LES PLUS REPRÉSENTATIFS DE LA MISSION


OBJECTIF : Faire valoir les priorités stratégiques françaises au sein des banques et fonds multilatéraux


Indicateur 110-1.1 : Part des ressources subventionnées des banques multilatérales de développement et 
 des fonds multilatéraux qui sont affectées aux zones géographiques prioritaires


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 110  )


Unité Réalisation 2013


 Afrique subsaharienne % 54


 PMA % 58


OBJECTIF : Mettre en oeuvre les partenariats différenciés et promouvoir nos priorités géographiques


Indicateur 209-3.1 : Concentration des subventions


Sous-indicateur


(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 3 du programme n° 209  )


Unité Réalisation 2013


 1. Part des subventions dans les pays pauvres prioritaires % 50*


 2. Part des subventions dans les pays en crise ou en sortie de crise % N.C.



(11)
RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS


RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS PAR PROGRAMME


 Avertissement


La colonne « ETPT » est renseignée de la façon suivante : 


- la prévision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2013 et des transferts d’ETPT
 prévus en gestion ;


- l’exécution en emplois du programme correspond à la consommation des ETPT du programme pour l’année 2013 sur le périmètre de gestion du
 ministère (c'est-à-dire après transferts de gestion éventuels).


Programme 
 Crédits


Autorisations


d’engagement Crédits


de paiement ETPT
 (*)


 Aide économique et financière au développement   


 Exécution 383 547 241 1 094 111 587


 Prévision 472 990 110 1 106 689 483


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 495 007 313 1 160 948 434


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -22 017 203 -54 258 951
  Solidarité à l’égard des pays en développement   


 Exécution 1 852 121 356 1 872 684 129 2 104


 Prévision 1 897 525 552 1 875 113 225 2 267


 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 1 934 503 626 1 959 271 131 2 267


 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -36 978 074 -84 157 906


 Total Exécution 2 235 668 597 2 966 795 716 2 104


 Total Prévision 2 370 515 662 2 981 802 708 2 267


(*) Répartition indicative par programme du plafond ministériel d’emplois


  



(12)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou de l’action 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 110  Aide économique et financière au développement    649 461 363 495 007 313 1 191 903 953 1 160 948 434
 679 034 161 383 547 241 1 156 654 632 1 094 111 587
  01 Aide économique et financière multilatérale    170 204 693 63 050 000 721 656 795 672 897 576
 155 999 778 58 781 421 723 933 773 670 256 496
  02 Aide économique et financière bilatérale    351 221 020 431 540 238 371 734 338 374 932 716
 398 190 209 323 348 110 334 237 038 309 736 313


 03 Traitement de la dette des pays pauvres    128 035 650 417 075 98 512 820 113 118 142


124 844 174 1 417 710 98 483 821 114 118 778
  209  Solidarité à l’égard des pays en développement    2 108 508 546 1 934 503 626 2 131 352 293 1 959 271 131
 1 843 460 302 1 852 121 356 1 867 548 031 1 872 684 129


 02 Coopération bilatérale    651 145 449 609 970 183 652 022 530 605 171 022


620 176 014 597 641 259 647 148 137 622 951 025


 05 Coopération multilatérale    420 352 814 414 728 840 442 319 480 436 795 506


433 120 443 385 179 332 430 236 049 387 549 549


 07 Coopération communautaire    789 605 000 688 695 000 789 605 000 688 695 000


576 598 931 637 703 308 576 598 931 637 602 746
  08 Dépenses de personnels concourant au programme "Solidarité à l’égard 


des pays en développement"    222 405 283 210 085 603 222 405 283 210 085 603


213 564 914 208 722 718 213 564 914 208 722 718


 09 Actions de co-développement    25 000 000 11 024 000 25 000 000 18 524 000


22 874 739 15 858 091


 301  Développement et migrations  (ancien) (libellé modifié)


4 365 975 17 780 031


 01 Aides multilatérales de développement solidaire  (ancien) 


 02 Aides à la réinstallation des migrants dans leur pays d’origine  (ancien) 


-1 946 375 1 553 625


 03 Autres actions bilatérales de développement solidaire  (ancien) 


6 312 350 16 226 406


  



(13)RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Numéro et intitulé du programme ou du titre 2012 2013 2012 2013


Prévision LFI y.c. FDC et ADP
 Consommation 


 110 / Aide économique et financière au développement    649 461 363 495 007 313 1 191 903 953 1 160 948 434
 679 034 161 383 547 241 1 156 654 632 1 094 111 587


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 9 765 500 8 306 400 9 765 500 7 406 400


4 277 260 6 830 390 4 440 241 5 867 003


 Titre 6. Dépenses d’intervention 441 375 867 451 700 913 578 408 934 533 594 139


457 831 514 341 716 851 547 863 608 468 296 689


 Titre 7. Dépenses d’opérations financières 198 319 996 35 000 000 603 729 519 619 947 895


216 925 387 35 000 000 604 350 783 619 947 895
  209 / Solidarité à l’égard des pays en développement    2 108 508 546 1 934 503 626 2 131 352 293 1 959 271 131
 1 843 460 302 1 852 121 356 1 867 548 031 1 872 684 129


 Titre 2. Dépenses de personnel 222 400 283 210 085 603 222 400 283 210 085 603


213 230 126 208 891 145 213 230 126 208 891 145


 Autres dépenses : 1 886 108 263 1 724 418 023 1 908 952 010 1 749 185 528


1 630 230 176 1 643 230 211 1 654 317 905 1 663 792 984


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 36 989 335 32 177 450 41 389 335 37 577 450


8 095 740 16 953 628 15 948 433 22 806 599
  Titre 5. Dépenses d’investissement


-129 087 0


 Titre 6. Dépenses d’intervention 1 849 118 928 1 692 240 573 1 867 562 675 1 711 608 078


1 622 134 436 1 626 405 670 1 638 369 472 1 640 986 385
  301 / Développement et migrations  (ancien) (libellé modifié)


4 365 975 17 780 031


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement


-585 540 22 518


 Titre 6. Dépenses d’intervention


4 951 515 17 757 513


 Total des crédits prévus 2 757 969 909 2 429 510 939 3 323 256 246 3 120 219 565


 Total des crédits consommés 2 526 860 438 2 235 668 597 3 041 982 694 2 966 795 716


 Dont :


 Titre 2. Dépenses de personnel 222 400 283 210 085 603 222 400 283 210 085 603


213 230 126 208 891 145 213 230 126 208 891 145


 Autres dépenses : 2 535 569 626 2 219 425 336 3 100 855 963 2 910 133 962


2 313 630 312 2 026 777 452 2 828 752 568 2 757 904 571


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 46 754 835 40 483 850 51 154 835 44 983 850


11 787 460 23 784 018 20 411 192 28 673 602
  Titre 5. Dépenses d’investissement


-129 087 0


 Titre 6. Dépenses d’intervention 2 290 494 795 2 143 941 486 2 445 971 609 2 245 202 217


2 084 917 465 1 968 122 521 2 203 990 593 2 109 283 074


 Titre 7. Dépenses d’opérations financières 198 319 996 35 000 000 603 729 519 619 947 895


216 925 387 35 000 000 604 350 783 619 947 895



(14)PROGRAMME 110


AIDE ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRE AU DÉVELOPPEMENT


MINISTRE CONCERNÉ AU TITRE DE L'EXERCICE 2013 :  PIERRE MOSCOVICI, MINISTRE DE L’ÉCONOMIE ET 
 DES FINANCES


 Bilan stratégique du rapport annuel de performances 16


 Objectifs et indicateurs de performance 18


 Présentation des crédits et des dépenses fiscales 22


 Justification au premier euro 28


 Analyse des coûts du programme et des actions 48



(15)
BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES


 Ramon FERNANDEZ
 Directeur général du Trésor


Responsable du programme n° 110 : Aide économique et financière au développement


  Le programme  110  «  Aide économique  et  financière  au  développement  » participe  aux  côtés  du programme  209


« Solidarité à l’égard des pays en développement » du ministère des affaires étrangères à la politique transversale de
 l’aide publique au développement (APD).


L’objectif principal de cette politique consiste à réduire la pauvreté et à participer à l’atteinte des objectifs du millénaire
 pour le développement à l’horizon 2015. Les crédits prévus en LFI ont été exécutés à hauteur de 94,2  % en 2013. Les
 crédits non exécutés portent sur l’action 2 « aide économique et financière bilatérale », notamment sur les bonifications
 de prêts aux Etats étrangers, les aides budgétaires globales et la coopération technique.


Le   programme   se   caractérise   tout   d’abord   par   des   contributions   à   de   grandes   institutions   multilatérales   de
 développement.   Ainsi,   l’Association   internationale   de   développement   (AID)   et   le   Fonds   africain   de   développement
 (FAD), qui sont respectivement les guichets de financement concessionnel de la Banque mondiale et de la Banque
 africaine   de   développement,   représentent   près   de   la   moitié   des   crédits   de   paiement   du   programme   110   en   2013
 (environ 527 M€) et en constituent les deux principales contributions multilatérales. Ces paiements correspondent à
 des autorisations d’engagement prises en 2011, les contributions à ces deux grands fonds (AID et FAD) étant établies
 sur une base triennale.


Au plan bilatéral, le programme contribue notamment à financer l’activité de prêts aux Etats étrangers de l’Agence
 française de développement (AFD) au travers des crédits de bonification des prêts (240  M€ d’AE et 168 M€ de CP en
 2013). L’effort en faveur de l’Afrique subsaharienne passe non seulement par la bonification des prêts de l’AFD envers
 les pays de cette zone mais aussi par les aides budgétaires globales (38  M€ d’AE et 64,5 M€ de CP en 2013), qui
 constituent   un   outil   efficace   pour   renforcer   l’appropriation   de   l’aide   par   les   pays   partenaires,   l’harmonisation   entre
 bailleurs et l’alignement sur les procédures locales.


En complément de ces contributions destinées à financer l’activité des institutions de développement, le programme
 intervient également au niveau du traitement de la dette (1,4 M€ d’AE, 114 M€ de CP) : 


- d’une part, en assurant l’engagement pris par la France en 2005 au G8 de Gleneagles de compenser à l’AID et au
 FAD les annulations de dettes décidées dans un cadre multilatéral,


- d’autre part, dans un cadre bilatéral, en compensant à l’AFD les annulations de dettes décidées en Club de Paris
 ou au titre des accords de Dakar I et II.


L’année 2013 a par ailleurs été marquée par la poursuite du « Partenariat de Deauville » pour les pays méditerranéens
en transition, dont l’action économique s’appuie sur les institutions multilatérales actives dans la région. A ce titre, une
deuxième   contribution   française   a   été   versée   par   le   programme   à   hauteur   de   5  M€   (AE   et   CP)   au   « Fonds   de
transition » de la Banque mondiale. 



(16)Le programme reflète également les priorités sectorielles de la politique d’aide au développement, en intervenant dans
 les secteurs mis en avant lors du CICID de juillet 2013, notamment en matière d’environnement et de développement
 durable :


- les versements consécutifs aux engagements pris au profit du Fonds pour l’environnement mondial (FEM, environ
 34 M€ de CP), du Fonds français pour l’environnement mondial (FFEM, 23  M€ de CP) et du fonds de mise en
 œuvre du Protocole de Montréal relatif aux substances appauvrissant la couche d’ozone (7,5  M€ de CP) ont été
 honorés ;


- la   France   a   en   outre   contribué   aux   fonds   nucléaires   de   la   BERD   afin   de   permettre   la   réalisation   du   nouveau
 sarcophage du réacteur de la centrale nucléaire de Tchernobyl, en Ukraine (4 M€ de CP en 2013) ;


- le  FASEP  (Fonds  d’étude   et  d’aide  au  secteur  privé)   contribue  également  à   cette  priorité  environnementale   en
 permettant la réalisation d’études de faisabilité de projets de développement prenant en compte des exigences
 élevées   en   matière   environnementale   et   en   faisant   la   promotion   de   technologies   françaises   innovantes
 respectueuses   de   l’environnement   (via   le   FASEP   Innovation   verte   créé   en   2009)   dans   de   nombreux   secteurs
 (transports, eau et assainissements, énergies renouvelables…).


Enfin, le programme contribue aux actions de la France en faveur de la sécurité alimentaire (via le Fonds international
 pour le développement agricole – FIDA, 35 M€ d’AE et 11,7 M€ de CP en 2013), de la santé (via une participation à la
 facilité financière internationale pour la vaccination – IFFIm à hauteur de 29  M€ en CP) et de l’aide au commerce (3 M€


de CP sur les fonds multilatéraux Doha et Cadre intégré renforcé et 1,5 M€ sur le programme bilatéral de renforcement
 des capacités commerciales PRCC).


RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


 OBJECTIF 1 Faire   valoir   les   priorités   stratégiques   françaises   au   sein   des   banques   et   fonds
 multilatéraux


 INDICATEUR 1.1 Part des ressources subventionnées des banques multilatérales de développement et des
 fonds multilatéraux qui sont affectées aux zones géographiques prioritaires


 INDICATEUR 1.2 Répartition des engagements multilatéraux selon les priorités sectorielles françaises


 OBJECTIF 2 Assurer   une   gestion   efficace   et   rigoureuse   des   crédits   octroyés   à   l’aide   au
 développement


 INDICATEUR 2.1 Montant   d’aide   au   développement   apportée   par   l’AFD   sous   forme   de   prêt   par   euro   de
 subvention de l’Etat


 INDICATEUR 2.2 Capacité de l’AFD, de la Banque mondiale et du FASEP à mener avec succès des projets
compatibles avec la réalisation de leurs objectifs de développement



(17)
OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE


OBJECTIF n° 1 : Faire valoir les priorités stratégiques françaises au sein des banques et fonds 
 multilatéraux 


INDICATEUR 1.1 : Part des ressources subventionnées des banques multilatérales de développement et 
 des fonds multilatéraux qui sont affectées aux zones géographiques prioritaires


(du point de vue du contribuable)
   indicateur de la mission 


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Afrique subsaharienne % 47,3 50,2 52 52 54 55


 PMA % 54,8 42,6 54 54 58 55


 Commentaires techniques


 Source des données   : DG Trésor / Banques multilatérales de développement


Mode de calcul   : Le calcul de l’indicateur intègre les dons et comptabilise les prêts accordés à hauteur de leur élément de concessionnalité, et ce afin
 de disposer d’un indicateur de répartition géographique global, incluant les dons comme les prêts, pondéré en fonction de la contribution française à
 chacun de ces fonds.


INDICATEUR 1.2 : Répartition des engagements multilatéraux selon les priorités sectorielles françaises


(du point de vue du contribuable)


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Soutien à la croissance % 46 29 45 45 28 95


 Agriculture et sécurité alimentaire % 21 16 20 20 13 95


 Développement durable % 15 16 16 16 25 95


 Développement humain % 12 19 14 14 21 95


 Hors priorités françaises (y compris les 


projets multisectoriels) % 6 20 5 5 13 5


 Commentaires techniques


 Source des données   : DG Trésor / Banques multilatérales de développement.


* Le découpage sectoriel adopté est le suivant :


Soutien   à   la   croissance   =   transport,   information   et   communication,   développement   urbain,   finance,   industrie,   mines   et   minerais,   tourisme,
 infrastructures, secteur privé.


Agriculture et sécurité alimentaire = ressources naturelles, agriculture, pêche et forêt, développement rural.


Développement durable = adduction d’eau et assainissement, environnement, énergie.


Développement humain = éducation, santé, protection sociale, investissement social, microfinance.


(1) La détermination de cibles par sous-indicateur sectoriel (soutien à la croissance, développement durable, etc.) étant difficile à déterminer à long
 terme  à ce stade du fait du faible recul sur ce nouvel indicateur    : la cible pour 2015 est commune à l’ensemble des secteurs  correspondant aux
 priorités françaises ; elle est évaluée à 95 %, 5 % de l’aide multilatérale financée par la France pouvant se situer en dehors des priorités sectorielles
 françaises ou intégrer une part de projets multisectoriels.


Les engagements (dons et prêts) sont pondérés par la contribution française à chacun de ces fonds.


Les données de base proviennent des rapports d’activité des banques multilatérales de développement (Banque mondiale, Banque interaméricaine de
développement, Banque africaine de développement, Banque asiatique de développement) et de leurs départements finances. Les données de fonds
plus spécialisés (Fonds pour l’environnement mondial, Fonds multilatéral du protocole de Montréal relatif aux substances qui appauvrissent la couche
d’ozone,   Fonds   international   de   développement   agricole)   sont   également   prises   en   compte   dans   l’indicateur   1.2.   Toutefois,   certains   projets



(18)transnationaux (en particulier du Fonds multilatéral du protocole de Montréal et du Fonds africain de développement) ne sont pas pris en compte faute
 de précisions suffisantes sur leur ventilation sectorielle. 


La ventilation par secteur des financements de chacune des institutions prises en compte dans le périmètre de cet indicateur est fournie ci-dessous.


Cette information de contexte permet de mieux suivre l’évolution géographique des projets et d’éviter que l’analyse de l’indicateur global soit réduite à
 la Banque mondiale, dont le poids financier est prépondérant.


 ANALYSE DES RÉSULTATS


  Pour 2013, la part des ressources consacrées à l’Afrique sub-saharienne (54  %) est en augmentation par rapport à
 2012 (50 %) dépassant la cible prévue. Cela réaffirme la priorité accordée au continent africain dans les institutions
 multilatérales   de   développement.   La   répartition   de   l’aide   en   faveur   des   Pays   les   moins   avancés   (PMA)   (58  %)   a
 également dépassé la cible prévue (54 %).


En 2012 et 2013, la répartition géographique des interventions de chaque institution s’est établie comme suit :


- l’objectif de l’AID d’allouer environ 50 % de ses ressources à l’Afrique subsaharienne a été rempli en 2013, de
 même que lors des années précédentes ; la part allouée aux PMA a augmenté en 2013 pour atteindre 69 % ;
 - la part des activités du Fonds international de développement agricole (FIDA) en Afrique subsaharienne augmente


en 2013 (53 %) tandis que la part des activités dans les PMA reste stable avec 58 % ;


- s’agissant   du   Fonds   pour   l’environnement   mondial   (FEM),   les   montants   consacrés   aux   PMA   et   à   l’Afrique
 subsaharienne en 2013 progressent par rapport à 2012 (ils passent respectivement de 9  % et 10 % à 18 % pour les
 deux zones) ; 


- la part des PMA dans le total des montants engagés par le Fonds multilatéral du protocole de Montréal (FMPM)
 poursuit sa progression en 2013 : 7 % pour les PMA (contre 4 % en 2012). En revanche, celle consacrée à l’Afrique
 subsaharienne baisse à 3 % (contre 8 % en 2012). Ce taux reste relativement faible en raison de la première phase
 d’élimination   des   hydro-chlorofluorocarbures   ou   HCFC   (principaux   gaz   que   le   fonds   est   chargé   d’éliminer)   qui
 concerne principalement la Chine.


Afrique
 subsaharienne


Pays les moins
 avancés (PMA)


Agence internationale de développement (Banque Mondiale) 2013 54 69


2012 59 45


Fonds africain de développement (Banque africaine de développement) 2013 100 52


2012 100 74


Fonds asiatique de développement (Banque asiatique de développement) 2013 - 53


2012 - 37


Fonds des opérations spéciales et Facilités de financement intermédiaire 
 (Banque interaméricaine de développement)


2013 - -


2012 - -


Fonds international de développement agricole 2013 53 58


2012 48 58


Fonds pour l'environnement mondial 2013 18 18


2012 9 10


Fonds multilatéral du protocole de Montréal 2013 3 7


2012 8 4


Note : ratios calculés sur la base des engagements en dons et élément-don des prêts (unité : %).



(19)OBJECTIF n° 2 : Assurer une gestion efficace et rigoureuse des crédits octroyés à l’aide au développement


INDICATEUR 2.1 : Montant d’aide au développement apportée par l’AFD sous forme de prêt par euro de 
 subvention de l’Etat


(du point de vue du contribuable)


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Montant d’aide au développement 
 apportée par l’AFD sous forme de prêt par 
 euro de subvention de l’Etat


€ 10,1 12,2 9,4* 12 12,9 9,1*


 Commentaires techniques


 Source des données   : DG Trésor / AFD


Mode de calcul   : L’effet de levier correspond au rapport entre le montant total des engagements en prêts concessionnels (souverain et non souverain)
 de l’AFD et le coût Etat correspondant. La méthode de calcul du coût-État des prêts de l’AFD a été revue en 2010 pour qu’il constitue une mesure plus
 fidèle de la réalité de l’effort financier fourni par l’État. En particulier, le taux choisi pour représenter le coût de refinancement de l’État dans ce calcul
 est désormais le TEC10 (taux de l’échéance constante à 10 ans, calculé par l’Agence France Trésor), contre un taux fixe de 5 % auparavant.


Les   modalités   de   calcul,   revues   courant   2010,   conformément   aux   recommandations   du   comité   de   suivi   de   la   RGPP,   ont   eu   notamment   pour
 conséquence une diminution sensible du coût-État des prêts octroyés par l’AFD, qui traduit principalement le fait que le coût de refinancement de l’État
 est moindre par rapport à une époque antérieure où les taux d’intérêts étaient plus élevés.


INDICATEUR 2.2 : Capacité de l’AFD, de la Banque mondiale et du FASEP à mener avec succès des 
 projets compatibles avec la réalisation de leurs objectifs de développement


(du point de vue du contribuable)


Unité 2011


Réalisation 2012


Réalisation 2013
 Prévision
 PAP 2013


2013
 Prévision
 actualisée
 PAP 2014


2013


Réalisation 2015
 Cible
 PAP 2013


 Part des projets de l’AFD qui sont jugés au
 moins satisfaisants dans la réalisation de 
 leurs objectifs de développement


% 77 86 80 80 91 80


 Part des projets de la Banque mondiale qui
 sont jugés au moins satisfaisants dans la 
 réalisation de leurs objectifs de 
 développement


% 70 68 80 ND 70 80


 Part des études FASEP terminées ayant 
 donné lieu à la réalisation du projet étudié 
 avec la participation d’au moins une 
 entreprise française


% 80 73 80 80 75 80


 Commentaires techniques


 Source des données   : DG Trésor / AFD / Banque mondiale


Mode de calcul : 


Afin de disposer d’un échantillon suffisamment représentatif de projets, l’indicateur est calculé sur une base glissante de trois ans. Ainsi, la valeur 2013
 est fondée sur les projets qui ont fait l’objet d’un rapport d’achèvement en 2011, 2012 et 2013, c'est-à-dire des projets qui ont été achevés entre le
 1/10/2009  et  le  30/9/2012  (y   compris   des  concours  de  faible  montant  d’un  montant  inférieur  à  750  000 €  achevés  après  le  1/7/2010).  Les  projets
 conduits sur mandats spécifiques (ex FSP, PPTE, ABG, sous participations à Proparco et fonds d’études) ne font pas l’objet d’un rapport d’achèvement
 et ne sont donc pas pris en compte dans cette notation.


La stabilité prévue des deux autres sous-indicateurs d’ici 2015 nécessitera une amélioration de la performance des institutions concernées, compte
 tenu de l’accroissement des exigences qui portent sur les critères de qualification d’un projet.


S’agissant du troisième sous-indicateur, celui-ci rend compte de la part des études soutenues par le FASEP qui débouche sur des projets dont la
réalisation s’est faite avec la participation d’au moins une entreprise française.



(20) ANALYSE DES RÉSULTATS
  AFD


La progression de l’effet de levier se stabilise en 2013 à un niveau de 12,9 (contre 12,2 en 2012). Les autorisations
 d’engagements de l’AFD déclarables en APD s’élèvent à 3,7 milliards d’euros en 2013 et sont stables par rapport à
 2012. La progression résiduelle de l’effet de levier est donc principalement due à la baisse du coût Etat mobilisé, qui
 est passé à 285 millions d’euros en 2013 (contre 300 millions d’euros en 2012). La diversification géographique de
 l’activité de prêts de l’AFD explique l’évolution de cet indicateur (expansion des activités dans les pays émergents et
 dans   les   « très   grands   émergents »   dans   lesquels   les   activités   de   prêts   ne   doivent   pas   mobiliser   de   bonification,
 comme cela est rappelé par la décision n°2 du CICID du 31 juillet 2013). 


La   part   des   projets   qui   sont   jugés   satisfaisants   ou   très   satisfaisants   dans   la   réalisation   de   leurs   objectifs   de
 développement a atteint 91 % en 2013. Sur 190 projets achevés entre le 1/10/2009 et le 30/9/2012 et soumis à la
 préparation d’un rapport d’achèvement, 95 ont fait l’objet d’une notation et 86 ont été notés au moins satisfaisants. La
 faiblesse du taux de notation des projets achevés (50 %) s’explique principalement par le fait que la notation est établie
 après réception du rapport d’évaluation rétrospective décentralisée, ce qui induit nécessairement des délais. Certains
 retards ou omissions de notation ont également pu intervenir pour les projets non soumis à évaluation décentralisée
 (notamment les projets de type « concours de faible montant inférieur à 750 000 € », dont l’inclusion dans la procédure
 de notation est plus récente).


BANQUE MONDIALE


La part des projets de l’AID terminés en année fiscale 2013 qui sont jugés satisfaisants dans la réalisation de leurs
 objectifs par l’Indépendant Evaluation Group (IEG) de la Banque mondiale est de 72,4  % (résultat provisoire). Du fait
 d’un faible nombre de projets achevés l’année fiscale n-1 et dont l’évaluation est terminée en début d’année n, le sous-
 indicateur 2 de l’indicateur 2.2 est calculé sur la base d’une moyenne sur trois ans (pour l’année 2013, moyenne des
 résultats des années 2013, 2012 et 2011). En 2013, le taux de satisfaction atteint ainsi environ 70  % (cf. première ligne
 du tableau ci-dessous).


Unité 2010 2011 2012 2013


Estimation glissante sur trois ans  % 72 70 69 70


Estimation annuelle   % 68,0 67,5 71,5 72,4


Nombre de projets évalués, terminés durant 


l’année fiscale n 122 123 125 30


FASEP


Dans le cadre général des finalités françaises de l’aide publique au développement française, il est cohérent d’aider les
 maîtres d’ouvrage des pays destinataires à faire aboutir leurs projets d’investissement grâce à des études en amont
 plus   complètes   et   plus   conformes   aux   standards   internationaux,   tout   en   recherchant   lorsque   cela   est   possible   et
 pertinent, une forte implication des technologies et du savoir-faire français.


Pour 2013  l’indicateur concernant  la part des études FASEP terminées  ayant donné lieu  à la réalisation du projet
 étudié avec la participation d’au moins une entreprise française s’est établi à 75 %.


Ces résultats doivent s’apprécier en tenant compte des aléas liés au caractère très en amont des études, à l’évolution
de l’environnement des pays d’intervention et à la très forte compétition internationale. Ces éléments constituent autant
de facteurs exogènes qui expliquent l’évolution des résultats annuels.



(21)
PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES


 2013 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS


 2013 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT


 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Titre 7
 Dépenses
 d’opérations


financières


Total Total


y.c. FDC et ADP
 prévus en LFI
 Prévision LFI 2013


Consommation 2013
  01 Aide économique et financière 


multilatérale   28 050 000 35 000 000 63 050 000 63 050 000


23 781 421 35 000 000 58 781 421
  02 Aide économique et financière 


bilatérale   8 306 400 423 233 838 431 540 238 431 540 238


6 830 390 316 517 720 323 348 110


 03 Traitement de la dette des pays 


pauvres   417 075 0 417 075 417 075


1 417 710 0 1 417 710


 Total des AE prévues en LFI  8 306 400 451 700 913 35 000 000 495 007 313 495 007 313
  Ouvertures par voie de FDC et ADP


 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) -22 017 203 -22 017 203


 Total des AE ouvertes 472 990 110 472 990 110


 Total des AE consommées 6 830 390 341 716 851 35 000 000 383 547 241


 2013 / CRÉDITS DE PAIEMENT


 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Titre 7
 Dépenses
 d’opérations


financières


Total Total


y.c. FDC et ADP
 prévus en LFI
 Prévision LFI 2013


Consommation 2013
  01 Aide économique et financière 


multilatérale   109 373 779 563 523 797 672 897 576 672 897 576


106 732 700 563 523 796 670 256 496
  02 Aide économique et financière 


bilatérale   7 406 400 367 526 316 374 932 716 374 932 716


5 867 003 303 869 310 309 736 313


 03 Traitement de la dette des pays 


pauvres   56 694 044 56 424 098 113 118 142 113 118 142


57 694 679 56 424 099 114 118 778


 Total des CP prévus en LFI  7 406 400 533 594 139 619 947 895 1 160 948 434 1 160 948 434
  Ouvertures par voie de FDC et ADP


 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) -54 258 951 -54 258 951


 Total des CP ouverts 1 106 689 483 1 106 689 483


 Total des CP consommés 5 867 003 468 296 689 619 947 895 1 094 111 587



(22)2012 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS


 2012 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT


 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Titre 7
 Dépenses
 d’opérations


financières


Total
 hors FDC et ADP 


prévus en LFI


Total
 y.c. FDC et ADP


Prévision LFI 2012
 Consommation 2012
  01 Aide économique et financière 


multilatérale  


77 704 693 92 500 000 170 204 693 170 204 693


63 499 778 92 500 000 155 999 778


 02 Aide économique et financière 


bilatérale   9 765 500 341 455 520 351 221 020 351 221 020


4 277 260 393 912 949 398 190 209


 03 Traitement de la dette des pays 


pauvres   22 215 654 105 819 996 128 035 650 128 035 650


418 787 124 425 387 124 844 174


 Total des AE prévues en LFI  9 765 500 441 375 867 198 319 996 649 461 363 649 461 363


 Total des AE consommées 4 277 260 457 831 514 216 925 387 679 034 161


 2012 / CRÉDITS DE PAIEMENT


 Numéro et intitulé de l’action / sous-action Titre 3
 Dépenses de
 fonctionnement


Titre 6
 Dépenses
 d’intervention


Titre 7
 Dépenses
 d’opérations


financières


Total
 hors FDC et ADP 


prévus en LFI


Total
 y.c. FDC et ADP


Prévision LFI 2012
 Consommation 2012
  01 Aide économique et financière 


multilatérale   155 066 006 566 590 789 721 656 795 721 656 795


156 721 720 567 212 053 723 933 773


 02 Aide économique et financière 


bilatérale   9 765 500 361 968 838 371 734 338 371 734 338


4 440 241 329 796 797 334 237 038


 03 Traitement de la dette des pays 


pauvres   61 374 090 37 138 730 98 512 820 98 512 820


61 345 091 37 138 730 98 483 821


 Total des CP prévus en LFI  9 765 500 578 408 934 603 729 519 1 191 903 953 1 191 903 953


 Total des CP consommés 4 440 241 547 863 608 604 350 783 1 156 654 632



(23)PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES


Avertissement


Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2014 par le département comptable ministériel, en liaison avec le
 ministère concerné.


Les   coûts   directs   comprennent   les   charges   ayant   donné   lieu   à   opérations   budgétaires   (personnel,   fonctionnement,   subventions   pour   charges   de
 service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu
 à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…).


L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur
 ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en
 termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les
 dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives.


Ces   montants  sont   repris   et  retraités   dans   le   cadre   de  l’analyse   des   coûts   des  actions   (partie  dans   laquelle   est   précisé   le   périmètre   de   charges
 couvert).


Numéro et intitulé de l’action Total


 01 Aide économique et financière multilatérale   136 318 883


 02 Aide économique et financière bilatérale   565 861 036


 03 Traitement de la dette des pays pauvres   57 694 679


 Total 759 874 598



(24)PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS


Autorisations d’engagement Crédits de paiement


Titre et catégorie Consommées


en 2012 (*) Ouvertes en LFI


pour 2013 Consommées


en 2013 (*) Consommés


en 2012 (*) Ouverts en LFI


 pour 2013 Consommés
 en 2013 (*)


 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 4 277 260 8 306 400 6 830 390 4 440 241 7 406 400 5 867 003
  Dépenses de fonctionnement autres que celles


de personnel 4 277 260 8 306 400 6 830 390 4 440 241 7 406 400 5 867 003


 Titre 6. Dépenses d’intervention 457 831 514 451 700 913 341 716 851 547 863 608 533 594 139 468 296 689


 Transferts aux entreprises 0 0 22 863 004 19 600 000 20 056 449


 Transferts aux autres collectivités 457 831 514 451 700 913 341 716 851 525 000 604 513 994 139 448 240 240
  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 216 925 387 35 000 000 35 000 000 604 350 783 619 947 895 619 947 895
  Dépenses de participations financières 216 925 387 35 000 000 35 000 000 604 350 783 619 947 895 619 947 895


 Total hors FDC et ADP 495 007 313 1 160 948 434


 Ouvertures et annulations (*) -22 017 203 -54 258 951


 Total (*) 679 034 161 472 990 110 383 547 241 1 156 654 632 1 106 689 483 1 094 111 587


(*) y.c. FDC et ADP
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